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INTRODUCTION 

En droit franc;:ais, Ie controle des concentrations est traditionnellement vu 
comme un controle a priori, c'est-a-dire que Ie contrOle openS par les autori­
tes de la concurrence intervient avant que la concentration ne soit realisee. 
Ceci est c1' ailleurs encore renforce par l' obligation de notifications des concen­
trations qui a ete instauree par la loi NRE (1). Pourtant, il existe en comple­
ment de ce clispositif nne possibilite de contrOle a posteriori (2), qui permet 
aux antorites de revenir sur une concentration dej~l realisee lorsque celle-ci 
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(I) Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, relative aux nouvelles regulations economiqucs. 

(2) Nous utiliserons indiflercmrnent les expressions contr61e G priori, ex-allte et amont (res­
pectivement a posteriori, ex-post et aval). 
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pose des problemes de concurrence specifiques. II s' agit de l' article L. 430-9 
du Code de commerce (3). Cette disposition, qui existait deja sous la forme de 
l' article 43 de l' ordonnance de 1986 (4), n' avait neanmoins jamais fait l' objet 
d'une application, jusqu' a l' ete 2002 avec la decision du Conseil de la concur­
rence concernant Ie marcM de l'eau (5). 

L'assainissement et la distribution cl'eau constituent en France un marche 
tres cOl1centre: la Compagnie Generale des Eaux (CGE) et la Societe 
Lyonnaise Des Eaux (SLDE) possedaient en effet en 2002 une part de marche 
cumulee de 85 %. Ces deux firmes ont egalement cree dans plusieurs regions 
des filiales communes et lors d'un appel d' offre de collectivite, les societes 
meres s' abstenaient de candidater, ce qui restreignait considerablement Ie 
choix offert aux collectivites locales. Dans un tel contexte, Ie Conseil de la 
concurrence a estime que la CGE et la SLDE detenaient une position domi­
nante collective dont elles abusaient, en renon<;;ant a se positionner en concur­
rence avec leurs filiales communes. Malgre Ie constat de cet abus de position 
dominante collective, Ie Conseil n'a pas sanctionne les firmes incriminees, 
considerant que les filiales communes avaient ete constituees depuis long­
temps, sou vent pour repondre aux exigences des collectivites locales, et 
n' avaient jamais ete examinees par l' autorite publique au regard du controle 
des concentrations. C' est en revanche au titre de l' article L. 430-9 que Ie 
Conseil a demande au ministre de 1'Economie de revenir sur la constitution 
des filiales communes. 

Dans cette affaire, et pour la premiere fois, Ie Conseil de la concurrence s'est 
donc saisi de la possibilite d'un controle a posteriori des concentrations. Le 
Conseil a choisi une approche permettant d' agir sur les structures de marche 
(L. 430-9) plutot qu'une simple sanction du problbl1e de dominance constate 
(L. 420-2). Cette demarche innovante c1u Conseil est d'autant plus interessan­
te qu' on connalt les c1ebats qui animent regulierement les milieux de la concur-

(3) Cel artiele preVOil en dTel que « Ie Conseil de la COIlCllrrence pelll, ell cas d'exploilalioll 
abusive d'lIl1e posilioll dominanle 011 d'lIll etat de depelldallce ecollollliqllC, dClIlallder all 
Illillistre charge de l'Ecollomie d'clljoilldre, cOIzioilltcmell1 avec Ie lIlillislre d01l1 releve Ie 
seclellr [ ... ] de modi/leI; de completer all de resilier / ... 7 tOllS accords et tOllS (tcles par les­
qlle/s .1" est realisee la COllcelllratioll de la pllissallce ecollol/liqlle qlli a penllis les ablls melile 
si ces acles 0111 fail /'o/~ie/ de la procedllre prevlle all p resell I litre ». 

(4) Ordonnance n° 86-1243 du I" decembre j 986, relative it la liberte des prix et de la concur­
rence. 

(5) Decision n° 02-0-44 du Conseil de In concurrence elu II juillet 2002, relalive a la sitllatioll 
de la COIlClIrrellce dalls les seclellrs de I'eall potable et de l'assailliss('IIlellt, lIolal/l/l/ellt ell 
ce qlli cOllcerne la mise ell C()I/lIIIIIII des /l/oyell.\' pOllr repolldre c/ des appels cl COIIClI/TeIlCe, 
BOCCRF n° 14 elu 30 septembre 2002. Pour une presentation de celle affaire, voir Selinsky 
el Monlet (2002). 
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rence, peut-etre plus particulierement en Europe, consistant a savoir si des 
moyens structurels (actions sur Ia structure de marche, notamment sur Ia pro­
priete et Ies parts de marche) et non purement comportementaux (actions 
repressives sanctionnant des actes reprehensibles) doivent etre accordes aux 
autorites de Ia concurrence. 

La procedure juridictionnelle qui a suivi Ia decision du Conseil a pris fin a 
I'ete 2004 (6). II en ressort que seulle juge administratif a la competence de 
statuer sur d'eventuels recours (Selinsky, 2004). II a donc fa11u 16 ans pour que 
Ies possibilites offertes par l' article L. 430-9 du Code de commerce soient sai­
sies par Ie ConseiI, pour un resultat qui semble finalel11ent sonner Ie glas du 
rOle du Conseil de la concurrence en matiere de contr6Ie a posteriori des 
concentrations, encore qu'il faille se mefier d'une conclusion definitive car 
l' interpretation des textes Iaisse perplexe un certain nombre d' exegetes et Ie 
point de vue des juristes n'est pas unifonlle en Ia matiere. Pour autant, faut-il 
se feliciter d' un tel denouement? Si Ie Conseil de Ia concurrence s' avere effec­
tivement prive du pouvoir de contrOler en aval Ies concentrations, et d' agir 
ainsi sur les structures de marcM, ne risque-t-on pas d' affaiblir l' efficacite des 
politiques de concurrence en matiere de controle des concentrations? 

L' objet de cet article est de s' interroger, fort des enseignements recents du 
secteur de I'eau, sur Ies possibles consequences d'une suppression des outiis a 
posteriori de I'autorite de concurrence en matiere de concentration. La ques­
tion de I' articulation des interventions des autorites de la concurrence entre ex­
ante et ex-post a regulierel11ent ete soulevee par des econol11istes, mais essen­
tiellement en ce qui concerne Ies accords (7). Nous proposons a l'inverse de 
nous focaliser exclusivement sur Ie contrOle des concentrations. Notre objec­
tif n' est pas d' apprehender Ie contr6Ie aval des concentrations comme un sub­
stitut du controle amont. Ce dernier est bien entendu fondal11ental et doit etre 
maintenu a titre principal, mais nous pensons que l' adjonction d'un controle 
aval utilise a bon escient peut renforcer l' efficacite glob ale du systeme. Nous 
presenterons en premier lieu les motivations du contrOle des concentrations et 
ses evolutions historiques (I), puis nous etudierons Ies risques anticoncurren­
tiels qui peuvent etre lies aux operations de concentration et qui justifient 
qu' un controle a priori des concentrations soit effectue par les autorites de 
concurrence (II). Nous verrons cependant que ce contr6le amont, bien qu'in­
dispensable, presente pour les autorites de concurrence des defis particuliers 
(III). Nous montrerons enfin dans queUe mesure l'introcluction d'un contr61e a 
posteriori des concentrations, en l110clifiant les strategies des acteurs, renfor-

(6) Avec I' arret n° 1259 FS-P + B + I de la Cour de cassation du 12 juillet 2004, BOCCRF n° 9 
du 8 l10vembre 2004. 

(7) Voir par exemple Penard et Souam (2002), Berges-Sennou et al. (2002) ou bien encore 
Barros (2003). 
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cerait l' efficacite des autorites concurrentielles en matiere de contr61e des 
concentrations (IV). 

I. - CONTROLE DES CONCENTRATIONS: 
L' ABANDON PROGRESSIF DE L'INTERVENTION AVAL 

Sans pretendre effectuer un historique complet du controle des concentra­
tions (8), il est important de souligner quelques elements cles qui montrent que 
Ie contr61e amont des concentrations, souvent presente comme une evidence 
abso1ue, provient en realite d'une evolution des stmctures du droit. Cree aux 
Etats-Unis pour intervenir sur des concentrations deja realisees (1.), Ie contro­
Ie des concentrations s'est egalement developpe en France sur des principes 
similaires (2.). Dans un second temps, l' obligation de notifier les projets de 
concentration a de plus en plus focalise l' attention des autorites sur une inter­
vention a priori (3.), pour parvenir progressivel11ent a la situation actuelle dans 
laquelle l'idee d'un contr61e a posteriori menace d'etre definitivel11ent aban­
donnee. 

1. La naissance « ad hoc» du contrOle a posteriori des concentrations 

Les premieres dispositions en matiere de contr61e des concentrations appa­
raissent aux Etats-Unis a 1a fin du XIXcllIC siecle, sous 1a pression conjonctu­
relle, particulierel11ent clue a la creation de la Standard Oil en 1882, qui avait 
pose de serieux prob1emes de monopolisation du marche. Comme Ie souligne 
Stigler, l' outil antitrust avait alors ete utilise pour protegeI' 1es interets des 
petits entrepreneurs plutot que pour servir l'interet general (Stigler, 1985). 
Dans l'esprit des dirigeants, la peur des trusts s'etait installee et necessitait la 
creation d'outils specifiques permettant de lutter contre ces nouvelles puis­
sances econol11iques. C' est en reponse a cet imperatif que Ie Shennan Antitrust 
Act est vote en 1890. 

Pour les autorites americaines, i1 s'agit donc, dans une certaine mesure, de 
trouver une reaction ad hoc aux trusts, notal11111ent ceIui de John Rockfeller. 
De fait, la realisation de Ia puissance de la Standard Oil etant deja effectuee, 
1'intervention des autorites antitrust ne pouvait etre qu' a posteriori: il s' agis­
sait de fournir aux autorites les outils du dimantelement des trusts. L' adoption 
du Shennan Act conduira ainsi a des exemples historiques celebres de modifi­
cation de 1a structure des industries: Standard Oil et American Tobacco en 
1911, ou DuPont en 1912. Cependant, si Ie controIe des concentrations nalt 
d'une volonte d'intervenir a posteriori sur 1a structure de certains marches trop 
concentres, Ie legislateur americain ne s'est pas cantonne a une intervention 
aval et s'est egaIement dote de possibilites d'intervenir en amont des fusions. 

(8) Pour une presentation historique, voir par exemple Encaoua et Guesnerie (2006, chap. I). 
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C'est par exemple Ie cas avec Ie Clayton Act de 1914, qui limite les fusions 
susceptibles de freiner fortement la concurrence lorsqu'elles sont realisees par 
rachats d'actions, ou encore avec Ie Celler-Kefauver Act de 1950, qui elargira 
et durcira les dispositions du prec6c!ent Clayton Act en l' etendant aux concen­
trations qui impliquent des acquisitions d' actifs materiels (Encaoua et 
Guesnerie, 2006). 

2. Des dispositions analogues a l'origine du droit fran~ais 

La construction du droit de la concurrence franc;ais a ete relativement lente, 
particulierement au regard de la situation americaine. On peut en effet consi­
derer que la France est dotee d'un droit de la concurrence relativement com­
plet et coherent depuis l'adoption de l'ordonnance du ler decembre 1986 (9). 
Dans cette ordonnance fondatrice, au sens ou elle fournit une version aboutie 
du droit de la concurrence franc;ais, Ie contrOle des concentrations est present 
a la fois en amont et en aval par Ie biais des articles 38 et 42, mais egalement, 
sous certaines conditions, de l' article 43. 

L' article 38 distingue en effet explicitement les projets de concentration 
(contr6le amont) et les concentrations elles-memes (contr6le aval), puisqu'il 
indique que « tout projet de concentration ou toute cOllcentration de nature it 
porter attdnte it la concurrence notammellf par creation ou rel~forc:emellt 

d'une position dominante peut etre sOUinis, par Ie ministre charge de I'Econo­
mie, it I 'avis du Conseil de la concurrence ». Si Ie Conseil de la concurrence 
peut en l' occurrence etre invite par Ie ministre de l'Economie a donner un avis, 
celui-ci n'est que consultatif. La position du Conseil, en la matiere, ne saurait 
donc avoir une quelconque valeur coercitive. C'est alors qu'intervient l'ar­
ticle 42 de la meme ordonnance, qui stipule que « Ie ministre charge de l'E­
COl1om.ie et le ministre dont releve Le secteur economique interesse peuvent, it 
La suite de L'avis du ConseiL de La concurrence [ ... J e,~joindre aux entreprises, 
soit de ne pas donner suite au projet de concentration OLl de retablir La situa­
tion de droit anterieure, so it de mod(fler ou completer I' operation ou de 
prendre toute mesure propre it assurer ou it retablir une concurrence s~(ffisan­
te ». Ainsi, a la suite de l'avis du Conseil de la concurrence, un contr6le aval 
est possible a la discretion du ministre. 

Les articles 38 et 42 de I' ordonnance de 1986 regissent donc Ie contr61e des 
concentrations (amont et aval). II est a noter que les motifs d'une intervention 
structurelle S011t tres larges, puisqu'il suffit que la concentration soit « de I/atu-

(9) Gp. cit. En ce qui concerne Ie contr61e des concentrations, les premieres dispositions sont 
apparues en France en 1977 avec la loi n° 77-806 du 19 juillet 1977, relative au colltrale de 
la concentratioll ecollollliqlle et ella repressioll des entelltes iIIicites e/ des a/JUs de positioll 
dOlllill{{nte. Pour un descriptif de la construction du droit de la concurrence franc,;ais, voir 
Montet et Venayre (2004, p. 176). 
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re it porter atteinte it la concurrence », mais sans qu'il soit necessaire cl'eta­
blir qu'llne infraction specifique a ete commise. En revanche, si une infraction 
est averee et que cette derniere provient d'une situation de concentration ele­
vee (ablls de position dominante ou abus de dependance economique), l' ar­
ticle 43 peut alors etre invoque (10). Celui-ci constitue une ultime securite: 
l'intervention du Conseil, puis du ministre de I 'Economie, reste possible 
meme si la concentration a initialement ete autorisee par Bercy. Cela pennet 
d'eviter de delivrer a une entite concentree un blanc-seing qui l'autoriserait a 
commettre des actes anticoncurrentiels, alors meme que I' article 38 ne pour­
rait plus s' appliquer du fait de l' autorisation de concentration accordee. 

3. L'evolution vel'S un contl'Ole a priori: Ie systeme 
des notifications obligatoires 

Le contrOle a posteriori des concentrations existe donc a l' origine en droit 
fran<;:ais et en droit americain. En droit communautaire, il est a 1'inverse peu 
developpe, du moins en ce qui concerne son aspect structure!. Le droit com­
munautaire ne comporte en effet pas de disposition qui autorise a proprement 
parler les demantelements ou les retrocessions d'actifs (11). II n'en reste pas 
moins que les autorites communautaires restent vigilantes quant aux dysfonc­
tionnements qui resulteraient de situations de marche tres concentrees. En 
temoignent quelques prises de position d' Alexander Schaub (Schaub, 1998) 
(12) ou encore l'affaire Continental Can (13) au cours de laquelle la 
Commission europeenne avait fait valoir la prohibition de l' abus de position 
dominante de l' article 86 du traite CE pour s' opposer a la fusion. La Cour de 
justice, a la suite de la Commission, a admis dans son arret que Ie fait de pou­
voir atteindre par une concentration une puissance ecartant la concurrence etait 
susceptible de constituer effectivementun abus. 

Au fur et a mesure des evolutions des droits des concentrations nationaux, Ie 
contrOle aval s' est cependant vu preferer un contrOle amont systematique. 
C'est ainsi que les Btats-Unis ont rendu obligatoire la notification des projets 
de concentration des 1976, avec Ie Hart-Scott-Rodino Act. L'Europe en a fait 
de meme a partir de 1990 et la France egalement, depuis la loi NRE de 
mai 2001. Cette derniere a profondement modifie les procedures du contr6le 

( 10) Le lexte de I' article 43 figure en nole 3. 

(II) Tl esl cependanl a noler que Ie rcgiemenl (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004, 
JOUE L 24/l, inlroduit line possibilile cl'aclion a posteriori (arlicle 8). II esl loulefois 
impossible de parler d'un reel conlr61e a posteriori. NOlls revicndrons slir ce point dans 
nolre qualricme seclion. 

(12) Alexander Schallb elail direcleur general a la Concurrence 11 Bruxelles de 1995 a 2002. 

(13) Decision de la Commission ellropeenne du 9 decembre 1971, affaire 1V/268 I I el arrel e1e 
la COllr de juslice e111 21 fevrier 1973, affaire 6-72. 
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des concentrations en France (14). Si l'article 43 de l'ordonnance de 1986 
demeure dans son intitule original - renumerote comme nous l' avons vu 
L. 430-9 -les dispositions qui etaient contenues dans les articles 38 et 42 sont 
en revanche caduques, Ia notification devenant obligatoire au titre de l' article 
1,. 430-3. De fait, si Ie contr6le a priori se renforce alors indeniablement, Ie 
contr6le a posteriori est au contraire considerablement diminue. L'unique pos­
sibilite d'intervenir en aval d'une concentration est en effet assujettie a un abus 
de position dominante ou de dependance economique. 

Il est sans doute possible de se feliciter de la disparition des articles 38 et 42, 
qui instauraient une intervention d'un caractere suffisamment arbitraire pour 
que des questions evidentes de securite juridique des entreprises se posent de 
maniere aigue. Les dispositions de ces deux articles permettaient en effet de 
revenir a posteriori sur une concentration sans qu'une infraction n'ait ete com­
mise par la firme en question. Potentiellement Ie ministre de I'Economie pou­
vait donc avoir une action structurelle sans qu'il soit necessaire de justifier 
cette derniere par un comportement de l' entreprise de nature a nuire gravement 
a la concurrence. 

L'insecurite juridique majeure que representaient les articles 38 et 42 de l' or­
donnance de 1986 disparalt donc avec l'entree en vigueur du systeme des noti­
fications obligatoires. Neanmoins, tout contr6le a posteriori des concentra­
tions n'est pas annihile car un garde-fou demeure malgre tout dans Ie nouveau 
systeme, par Ie biais du maintien de l'article 43 (nouvellement L. 430-9). Une 
action sur la structure de l'industrie reste offerte par Ie nouveau lexte, sans 
qu'un aspect aussi fortement arbitraire que celui expose dans Ie precedent 
cadre des articles 38 et 42 ne soit a craindre. C'est en effet l'infraction (abus 
de position clominante ou de dependance economique) qui declenche dans ce 
cas l'eventuel contr6le a posteriori. La finne mmtrise donc dans une certaine 
mesure Ie risque structurel qu' elle encourt: a elle d' adopter un comportement 
concurrentiel vertueux, particulierement si elle a deja fait l' objet d' une 
condamnation par Ie passe. 

Cela dit, I' affaire du marche de l' eau citee en introduction de cet article 
semble bien deposseder Ie droit fraIwais des concentrations de sa toute dernie­
re voie de contr61e a posteriori qu'est l'article L. 430-9. L'unique l110dalite 
d'intervention reste alors celle d'un contr61e a priori, dans lequelle regard des 
autorites est prospectif: il s' agit d' apprehender une situation qui n' existe pas 
encore en dressant Ie bilan economique de la concentration, c'est-a-clire en 
evaluant les risques qui sont susceptibles de survenir sur Ie marche, posterieu-

(14) Ce que n' avail pas fail I' ordonnance n° 2000-912 du 18 seplembre 2000, qui s' elait can­
lonnee a la renumerolalion des arlicles concernes sans en changer Ie conlenu. Ainsi, Ies 
arlicles 38, 42 el43 de I'ordonnance de 1986 elaient devenus respeclivemenl les articles 
L. 430-1, L. 430-5 el L. 430-6. 
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rement a la fusion. C'est evidemment lh un exercice indispensable, mais qui 
reste d'une grande complexite. 

II. - LE POTENTIEL ANTICONCURRENTIEL 
DES CONCENTRATIONS IMPOSE UN CONTROLE AMONT 

En entrain ant l'integration des ressources productives de plusieurs entre­
prises, une concentration cree une utilisation coordonnee d' actifs prec6c!em­
ment independants (capital, brevets, marques, management, R&D, etc.). Ces 
economies de couts peuvent creer des synergies entre acti vites, qu' elles pro­
viennent d'economies d'echelle, d'envergure ou de complementarite sur cer­
tains actifs (Roller et aZ., 2001). Le role des autarites est alars, dans la mesure 
ou ces synergies existent, de detenniner ex-ante si elles seront bien repercutees 
aux consommateurs en evitant toute hausse des prix. A l' oppose, la concen­
tration entraine aussi la reduction du nombre d' entreprises sur Ie marcM et 
peut en consequence faciliter la creation ou Ie renforcement d'un pouvoir de 
marcM (1.), voire 1'emergence d'une situation qui accroit Ie risque d'occur­
rence de pratiques collusoires (2.), dont les effets anticoncurrentiels nuiraient 
aux consommateurs. Ces risques inherents aux operations de concentration 
necessitent que soit effectue un controle ex-ante de ces operations. 

1. Estimation du rellforcemellt du pouvoir de marclH~ 

Une concentration d'entreprises, en r6c!uisant Ie nombre de finnes en pre­
sence, peut selon les caracteristiques du marche conduire a renforcer Ie pou­
voir de marcM des parties fusionnant. En consequence, l' autorite qui doit se 
prononcer sur l' opportunite d' une concentration doit comparer l' augmentation 
du pouvoir de marcM et des barrieres aI' entree a tout benefice issu de la 
concentration, qu' il soit en termes de gains d' efficacite, d' une meilleure qua­
lite ou d'une plus grande diversite des produits disponibles. Cette question du 
bilan economique d'une concentration (arbitrage) est a l'origine d'une littera­
ture tMorique extremement dense, initiee des Ie travail precurseur de 
Williamson (Williamson, 1968). 

L'objet de cette section n'est evidel11I11ent pas de tenter une revue de cette lit­
terature plethorique (15), qui n'apporterait d'ailleurs que peu ala problema­
tique traitee, mais il convient neanmoins d' effectuer une distinction entre 
concentrations horizontales et verticales. La litterature sur les concentrations 
horizontales a explore, selon les differents modeles d' oligopole, les conditions 
d'arbitrage. Un resultat classique est ainsi qu'en presence d'une concurrence a 

(J 5) On pourra par exemple pour ceJa se referer au travail de Charlety et Souam (2002), ou plus 
recemment au rapport de Encaolla et Gliesnerie (2006). 
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la Cournot une fusion horizontale ne cn~ant aucune synergie se soldera neces­
sairement par une hausse du prix du produit de la nouvelle entite. En efiet, 
cette derniere offrira une quantite de production inferieure a la somme des 
quantites produites par les finnes avant la fusion. Certes, les firmes hors fusion 
reagiront a leur tour en accroissant leurs quantites (substituts strategiques), 
mais l' effet net sur la quantite totale offerte sur Ie marche se traduira par une 
baisse de celIe-ci, entralnant ainsi un accroissement du prix (Farrell et Shapiro, 
1990). Cependant, ce qui apparllit plus interessant est la prise en compte des 
synergies sur les couts. En effet, des lors que des synergies sont realisees au 
travers du processus de fusion, les prix Cournot d' equilibre peuvent diminuer, 
et entralner des concentrations des concurrents dans Ie but de generer egale­
ment des economies de couts pour etre competitifs face a la nouvelle entite 
(Motta et Vasconcelos, 2005). Ces eventuels mouvements de concentration qui 
sont induits par la fusion initiale doivent etre anticipes par l'autorite au 
moment du contr61e amont. Or une approche de type statique comparative -
comparaison des profits avant et apres fusion - n' est pas adaptee pour tenir 
compte de ces effets potentiels. Vne analyse dynamique des operations de 
fusion dans laquelle la decision de rapprochement est endogene apparalt par 
consequent plus appropriee et permettrait des « predictions raisonnables » en 
termes d' entree et de sortie du marche, d' investissement et de profit dans 1'in­
dustrie (Gowrisankaran, 1999); il serait par ailleurs vraisemblablement oppor­
tun d'avoir egalement des elements theoriques sur 1'impact d'une endogenei­
sation de la decision d'autorisation d'une concentration. 

Le cas des concentrations verticales pose souvent moins de difficultes en 
termes de pouvoir de marche. Plus encore que dans Ie cas horizontal, les syner­
gies realisees par l'integration vertic ale et particulierement la suppression de 
la double marge qui a souvent ete discutee, sont plus susceptibles d' inciter les 
firmes a baisser leur prix, ce qui est favorable au surplus du consommateur. 
D'un autre cote, des risques d'effets anticoncurrentiels demeurent, comme la 
forclusion, la hausse du cout des rivaux et parfois la collusion. Ces all1bigultes 
des effets des concentrations verticales ont suscite un vif interet des theoriciens 
(16), ce qui fut moins Ie cas de la part des autorites. En depit de ces ambigul­
tes, les fusions verticales sont dans la majeure partie des cas pro-concurren­
tieHes (Bishop et al., 2005). Les gains d' efficacite peuvent se concretiser au 
travers d'une meilleure efficacite productive, d'une meilleure rentabilite des 
investissements, par des couts de transaction plus faibles, etc. 

L' analyse empirique confirme Ies risques lies aux effets unilateraux, ce qui 
est par exell1ple illustre par une etude de 14269 concentrations realisees dans 
Ie 1l10ncle entre 1981 et 1998 (Gugler et al., 2003). Pour chaque operation, Ie 
chim'e d'affaires et Ie profit des parties fusionnant sont compares (en t + 5) a 

(J 6) Voir Church (2004) qui synlhelise les references fonciamenlales cie celte lilleralure. 
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